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MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

 
SENIORS 

 
Départemental 2 – Poule B : 
 
- La rencontre PIBRAC 3 / LEGUEVIN 2, prévue le 27.09.2025 à 19h00, se déroulera le Samedi 27 
Septembre 2025 à 20h30, Stade de la Castanette Synthétique à PIBRAC (Accord des deux clubs – 
Occupation du terrain). 
 
Départemental 3 – Poule D : 
 
- La rencontre CANAL NORD / BAZIEGE 2 se déroulera le Samedi 11 Octobre 2025 à 18h00, Complexe 
Sportif Beldou Synthétique à LESPINASSE (Décision de la Commission). 
 
Départemental 5 – Poule A : 
 
- La rencontre PYRENEES SUD COMMINGES 3 / MONTESPAN FIGAROL, prévue le 27.09.2025 à 18h00, se 
déroulera le Samedi 27 Septembre 2025 à 20h00, Stade Marcel Castex à GOURDAN POLIGNAN (Accord 
des deux clubs). 
 
Départemental 5 – Poule E : 
 
- La rencontre GARDOUCH 2 / VILLENEUVE TOLOSANE 2, prévue le 27.09.2025 à 20h00, se déroulera le 
Samedi 27 Septembre 2025 à 18h00, Stade Municipal à GARDOUCH (Accord des deux clubs). 
 
Coupe Occitanie : 
 
- La rencontre CANTON ST MARTORY / BERAT, prévue le 27.09.2025 à 20h00, se déroulera le Samedi 27 
Septembre 2025 à 19h00, Stade Municipal à LESTELLE (Accord des deux clubs). 
 
- La rencontre BOSSOST / SAINT SIMON, prévue le 28.05.2025 à 15h00, se déroulera le Samedi 27 
Septembre 2025 à 19h00, Stade Municipal à BOSSOST (Accord des deux clubs). 
 
- La rencontre E.F.C. DE LA VALLEE / BLAGNAC 2 se déroulera le Dimanche 28 Septembre 2025 à 15h00, 
Stade Jean-Michel Augé à VERFEIL (Décision de la Commission). 
 
- La rencontre ROQUES / TOURNEFEUILLE, prévue le 28.09.2025  à 15h00, se déroulera le Mercredi 1er 
octobre 2025 à 20h00, Stade Albert Nauroy à ROQUES SUR GARONNE (Accord des deux clubs). 
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Coupe du Conseil Départemental Nord – Poule G : 
 
- La rencontre SAINT ARAILLE / LARROQUE, prévue le 18.10.2025 à 20h00, se déroulera le Samedi 18 
Octobre 2025 à 18h00, Stade Bernard Abadie au POUY DE TOUGES (Accord des deux clubs). 
 

U15 
 
Coupe du District – Poule D : 
 
- La rencontre BOSSOST / HERSOISE, prévue le 18.10.2025 à 16h00, se déroulera le Dimanche 19 Octobre 
2025 à 15h00, Stade Municipal à BOSSOST (Accord des deux clubs). 
 

U14 
 

Coupe du District – Poule L : 
 
- La rencontre CAZERES / SAINT ORENS, prévue le 18.10.2025 à 16h00, est inversée et se déroulera le 
Samedi 18 Octobre 2025 à 14h00, Complexe Sportif Synthétique à SAINT ORENS DE GAMEVILLE (Décision 
de la Commission – Afin que toutes les équipes reçoivent au moins 1 fois suite au retrait de l’équipe de 
CINTEGABELLE). 
 

FEMININES 
 

Senior – Foot à 11 – Poule A : 
 

- La rencontre FLEURANCE LA SAUVETAT / FONTENILLES, prévue le 04.10.2025 à 18h00, se déroulera le 
Samedi 04 Octobre 2025 à 16h00, Stade Marius Lacoste à FLEURANCE (32) (Accord des deux clubs). 
 
Senior – Foot à 11 – Poule B : 
 

- La rencontre PAMIERS / TERSSAC, prévue le 28.09.2025 à 15h00, se déroulera le Dimanche 28 Septembre 
2025 à 14h00, Stade de la Châtaigneraie à PAMIERS (09) (Accord des deux clubs). 
 
- La rencontre A.F. PAYS D’OC 81 / PAMIERS se déroulera le Samedi 04 Octobre 2025 à 20h00, Stade 
Municipal à BRIATEXTE (81) (Décision de la Commission – Terrain d’A.F. PAYS D’OC 81 suspendu – Accord 
de la Mairie de Briatexte). 
 
- La rencontre A.F. PAYS D’OC 81 / TERSSAC se déroulera le Samedi 11 Octobre 2025 à 20h00, Stade 
Municipal à BRIATEXTE (81) (Décision de la Commission – Terrain d’A.F. PAYS D’OC 81 suspendu – Accord 
de la Mairie de Briatexte). 
 
- La rencontre A.F. PAYS D’OC 81 / J.E.T. se déroulera le Samedi 18 Octobre 2025 à 20h00, Stade Jean Vidal 
Annexe à LESCURE D’ALBIGEOIS (81) (Décision de la Commission). 
 
Senior – Foot à 8 : 
 

- La rencontre LE FOUSSERET MONDAVEZAN  / CASTELNAU D’ESTRETEFONDS, prévue le 12.10.2025 à 
13h00, se déroulera le Dimanche 12 Octobre 2025 à 15h00, Stade Marcel Turbide à MONDAVEZAN 
(Accord des deux clubs). 
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U15F – Foot à 8 : 
 
- La rencontre F.C. MAS 31 / SAINT ORENS se déroulera le Samedi 27 Septembre 2025 à 16h00, Stade 
Municipal Annexe 2 à AUSSONNE (Décision de la Commission). 
 

Le Président de la Commission, 
Manuel MANAS 


